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Ouverture de
la séance

Province de Québec
Municipallté de Salnt-Ferréo[-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALIÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGE' TENUE DANS L'ANCIEN HÔT¡I DE VILLE, 33, RUE DE

L,ÉGLISE, LE 26 SEPTEMBRE 2022, i\ 17H05, sous LA PRÉSIDENcE DE MADAME
MELANIE ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Camltte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Ctaude Lecterc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Villemure.

lnvité : Monsieur François Drouln, directeur générat.

Secrétaire d'assem btée : Monsieu r Martin Leith, g reffier-trésorler.

Les membres présents à t'ouverture de [a séance formant quorum. l'assembtée est
déclarée régulièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résotu ;

Que tes conseltters municipaux acceptent l'avis de convocatlon, tetque rédigé.

l[ est proposé par monsieur Eric Ennls et unanlmement résolu '

Attendu que [a Municipalité souhaite procéder à une réfectlon du pont à proximité du
5449, avenue Royate;

Attendu que [a Muni.cipatité a prls connaissance des modatités d'appticatlon du votet
Soutien du Programme d'aide à [a volrie locale (PAVL) et s'engage à les respecter;

Attendu que les interventions visées dans [a demande d'aide financière concernent
des routes municipates et des travaux admissibtes à l'aide flnancière du votet Soutien;

Attendu que seuls [es travaux réatisés après [a date figurant sur [a lettre d'annonce
sont admlssibtes à une aide financlère;

Attendu que [a Municipatité s'engage à obtenir [e financement nécessaire à [a

réalisation de l'ensemble du projet, y compris [a part du Mlnistère;

Attendu que [a Municipatité choisit d'étabtir [a source de catcuI de l'aide financière
selon l'estimation détalltée du coût des travaux;

Attendu que [e chargé de projet de [a municipatité, Monsieur Françols Drouin,
directeur généra[, représente cette dernière auprès du Ministère dans [e cadre de ce
dossier;

Rés. #22-250
Avis de
convocation

Rés.#22-25L
Mandat pour
les ptans de la
structure, satte
mécanlque et
é[ectrique

Rés.#22-252
Aide
financière au
Programme
d'alde à [a
voirie [ocale
(PAVL)

Que les membres du conseil municipal mandatent [a firme WSP Canada lnc. pour [a

réalisatlon des plans de [a structure de t'édifice, de [a chambre mécanlque et
électrlque concernant [e projet de réaménagement de ta bibtiothèque et des locaux du
bâtiment au 33, rue de t'Égti.se au montant de 20 000,00 $ ptus taxes applicables.

En conséquence:
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Rés. #22-253
Mise à pied -
Directlon de
['urban[sme

Rês. #22-254
Permis PllA

ltest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que [e conseil munlcipal de Saint-Ferréol-tes-Neiges autorise [a présentation d'une
demande d'aide financlère pour les travaux admissibtes projetés de réfection du pont
à proximité du 5449,avenue Royale, conflrme son engagement à faire réatiser les
travaux seton les modalités d'application en vlgueur, reconnaissant que, en cas de
non-respect de celtes-cl t'aide financière sera résiliée, et certifie que Monsieur Françols
Drouln, directeur général est dÛment autorisé à signer tout document ou entente à cet
effet avec [e mlnistre des Transports.

Attendu [a fin d'emploi de monsieur Simon Demers, directeur de ['urbanisme;

Attendu que cette f[n d'emploisera effective [e lundi, 26 septembre 2022;

Attendu les modalités de fin d'emplol et [a transaction convenue avec monsieur
Demers;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résolu ;

Que [a Municipatité entérlne cette fin d'emptot, ses modatltés et [a transactlon.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur [es ptans d'imptantation et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règlement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, te 20 septembre 2022, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permls;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Stéphane Raclne et majoritalrement résotu ;

Que les conseitters municipaux acceptent d'accorder un permts de construction pour
les projets suivants :

l-34, rue de
Coubertin

20, rue du Mit

l-5, rue Renaud

3267, avenue
Royale

2l-, rue de
Coubertin

228, rue Simard

Adresse

Constructlon d'u ne résldence
unlfamltiate isotée

Rénovation d'une résidence unifamiliate
iumelée

Constructlon d'une résidence
unifam[[ate lsotée

Agrandissement d'une résidence
unifamlliale isolée

Constructlon d'une résidence
unifamitiate isotée

Construction d'une résidence
unifamitiate isolée

Type de demande

22-L22

22-L27

22-I20

22-rLg

22-L17

22-rL6

Recommandatfons
ccu
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Des conditions particutières sont extgées pour tes permis sulvants

15, rue Renaud : que te demandeur, de [a demande de permls, fournisse un
nouveau ptan projet d'lmptantation démontrant une' aire de stationnement
d'une largeur maximate de 8 mètres maximum, en respect du règtement de
zonage'J,5-674, articte L72, paragraphe d).
1-52, rue de ta Loutre : qu'un échantitlon de revêtement extérieur de [a

cheminée soit fourni au département de ['urbanisme de [a munlcipatité.

Abstention: Camllte Nadeau, conseittère, s'abstlent de voter sur ta résolution
puisqu'e[te est en conflit d'intérêt.

Matgré [a présence d'un citoyen, aucune question n'a été posée lors de [a période de
questions.

Levée de la séance à 17 heures 10.

Métanie Royer-Couture, mairesse

resorter

a

a

Période de
questions -
Un citoyen

Fin de [a
séance

L52, rue de [a
Loutre

255, chemin des
Trois-Castors

75, rue du Renard

Construction d'une résidence
unifam[t[ate isotée

Construction d'un bâtiment
comp[émentaIre

Constructlon d'une résidence
unifamitiale isotée

22-L2s

22-L24

22-L23
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